
,- <v

NATIONS UNIES

CONSEIL ECONOMIQUE ET SOCIAL

Distr.

LIHITEB

E/FCA/TRADV77

24 juin 1987

Oriqinal -

CO?^ISSXOTT ECOWOMIOUF POTR L \AFRInUB

Reunion extraordinaire ^u Corite dirocteur

de la Federation africaine des chanbres

dc c

?dr>is-7\beba (Kthiopie) ( 10-11 juillet 19R7

DF MISSIOtT RFLATIF A La FPDERATIOPT AFP.ICAIITK DFS CHAMBRFS

VsT- COMMESCJS

(Lg Caire, "crynte. 12 juin 1987)

Note du secretariat provisoire



E/KCA/TRADE/77

I. INTRODUCTION

1 one mission <*u secretariat nrovisoire 6e la Federation africaine des
charbres de commerce <F>CC> s'est rend.ue auores de la Federation nnyptienne

des chanbres de coerce, a, Cire (Fnvpte) le 12 juin W. L'obiectxf ce
cet^ mission etait d'exardner avec les autorites egyptiennes les questions
ci-apres nor, encore resolues relatives au fonctionne.rent de la rACC

a) Accord de siege1

b) Nomination du Secretaire rr^n-ral ;

c) Proarairme de travail de la FACC

II. "PRW-Ct^nL

a) Accord de

2 On rarpellera qu]a 1 "occasion de la e«reT»nie de sicrnature de 1 accord
portant creation de'ia FAOC. 1'Eaypte avait offert d'accueillir le siege ae
cette Orrranisation au Caire. Cettn offre avait etf acceptee a 1 unanimte,
Par la svitP. la CEil avait ^-tr chaise ^'assurer le secretariat provisoire en

attendant la'nise -n place "u sec.^tariat de la PACC. I/accord prevoyait.,. er^r
autres, la fourniture de. loc&ux a usaae de bureaux, du t-lex, flu telephone er.
d'autres services et ^octroi de prlvxle-^ ,,t d:inmunites a la FACC. ^Cepenr^nt

les autorit^s r-gyDtiennes nor.t was vnulu ^prouver 1'accord. Le secretariac

provisoire a insists pour cm'une decision soit p-xl-s raoidenent.

3 La position ecrvptienno est la suivante - a) la Fedrration ^c-yntienne des
chanb^s de co-rr-erce est prete a accueillir la FACC rais olle ne peut le fa--
sans l'autorisation dv. Concernment pnyotien b) toutes les tentatives en vu^

d'obtenir des locanx pour :Lft socret?xiat de la FACC ont jusciu"a present echciv ■

c) le fiouvp.rr.Qnfint eg^tien ne vent Pas octroyer des privileges et linnunites a

la FACC pour le i-otif aue celle-ci ost une orcanisation priv^c et non un orra
nisme interrouverneaontal, et oe, on dopit du fait que la signature de 1 accoro
portant creation de la ^CC Rtait p.lac-e soi^ l-'autorit* des oouvemoments

africains r^spectifs r=t ^.ic 1'adhesion a la FACC se fait nf.r pays et non p?.r

chambre dfi co"imsrcp.'; a titre individuol1'

b) Nomination dui^l

A. II a fto not? 1' irrpossibilitr de dosiq-e;: un ^ecrotaire general ^

la auestion de 1raccord de sieae sera en suspens. Ce problene est aggrava

la nette insuffisancc des cotisa-'-i.ond versees -i la Fpdrration. L'Egypte n

pas encore vers4 ses cotisatiens Piais c".ea d. r-positions ont ete prises pour

les versements soient offectup-s le nlus t^t possible.



E/ECA/TRADE/77

Paae 2

5. Apres des dicussio^s apprefondies. il a &te convenue au'a la prochaine

reunion du Comite directeur de la *T.CC en iuillcvt 1987, une proposition■visant

a ce gue la CF.A abrite orovisoirement le secretariat de la F?.CC iusgu au regie-

ment de la auestion du siege sera iraite. En consequence* des qu!on disposera

ds ressources financieres suf^isantes .. le Secretaire c^neral pourrait etra nor:n£

et installe a la CFA afin aue la FACC puissc denarrer ses activites dans les plu

brefs

c) Proararuno <?e travail de

6. A la derniere reunion de l'Assenblee g*ner?.lG ce la FACC tenue au Caire ^r.

mars 1936, un programme de travail avait ete adopte dans I'nspoir qua 1-accorr.

de siecre serait signs et que le yecr^tairs general scrait nonne sans delai<

Cspondantj on estin.e maintenant au'aucune activity ne peut etre menec au titrc

du prograjnr.o sans ressources financier^?.

III. COWCUTSIOM?

7. Les discussions avec la F^rV'ration ^g^mtionne des chanbres de cor^inercs or-:

r^velr- le priU cl: errprcssGrient des autoritcs egj,?ptiennes a signer 1 "accord dc siege.

Dans Xc panso, plusieurs comunications avaient ete pchangces avec ces autoritrs

a propos de cette question nais peu de progres avaient ete onreoistrer?. On no

pent egalenent pas dire a 1"issue de ces discussions, que l'Fgypte souhaita

touiours R-ccueillir le siece de In F^d^r-ition. En conseouence le Comite rlir^-c-

tcur pourrait,, a la prochaine reunion de son Asseirbln^ gone rale-, recomnpnder un

reexamen de la question du siege et der>ander a d'autres pays dTaccueillir lo sioce

de la FACC.




